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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l’alinéa 82.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa porte sur la modernisation des deux composantes de la dissuasion et n’est pas utile dans 
la mesure où le groupe GDR considère que l’on ne doit pas répondre à « l’évolution du contexte 
stratégique et à l’émergence de nouvelles menaces » par l’armement nucléaire mais par la 
diplomatie et, éventuellement, par l’armement conventionnel.


